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par Paul Reynard

Le 6 juin 1955, lorsque la direction et l'administration du Service
International de Recherches (SIR) lui furent confiees, le Comite inter-
national de la Croix-Rouge en eprouva une vive satisfaction. Dans son
allocution, lors de la ceremonie de signature, le chancelier allemand,
M. Conrad Adenauer, se feh'cita de rempressement du CICR «a
reprendre cette tache dans l'esprit des Conventions de Geneve*.1 De
son cote", le president du CICR, Paul Ruegger, remercia le chancelier
allemand et les representants des Etats membres de la Commission
Internationale pour le SIR de la confiance accordee a son institution.

Une lointaine preoccupation du CICR

Pour le CICR, c'etait, en somme, un juste retour des choses. L'ori-
gine officielle de ce Service se situe bien en 1943, a Londres; il est
bien le fruit d'une preoccupation majeure du Quartier general allie, qui
avait confie a la section des Affaires etrangeres de la Croix-Rouge
britannique le soin de creer un bureau de recherches charge de
retrouver les traces des personnes disparues, estimees deja a plusieurs
millions. Ces dramatiques realties vecues par les civils venaient, par
leur ampleur, de frapper les Etats-Majors eux-memes, pourtant peu
permeables — le CICR en savait quelque chose — a toute proposition
concernant les civils. La mise sur pied officielle, par de hauts respon-
sables militaires, d'un service destine a panser une des plaies les plus

1 «Le Service international de Recherches*, Revue Internationale de la
Croix-Rouge (RICR), N° 440, aout 1955, p. 517.
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cruelles des guerres modernes fut plutot une surprise, mais elle venait
enfin rejoindre une lointaine preoccupation du Comite" international de
la Croix-Rouge qui, depuis le debut du siecle, avait vu ses hommes de
terrain constamment confrontes au difficile probleme de la protection
des populations civiles en temps de guerre. Toute proposition dans ce
sens avait toujours 6te ecartee tant par les politiques que par les mili-
taires, qui estimaient que la guerre etait une affaire de soldats et ne
devait jamais affecter directement les civils. «Lorsqu'en 1907, la
Conference internationale de La Haye rddigea les premiers articles
relatifs aux militaires prisonniers de guerre,» 6crivait Mme Marguerite
Frick-Cramer, membre du CICR, «la delegation du Japon proposa
d'examiner la situation des civils ennemis se trouvant sur le territoire
de la puissance adverse... Cet amendement fut repousse a l'unanimite,
non parce que les delegues a la Conference seraient demeures partisans
de mesures de rigueur envers des civils ennemis, mais, tout au
contraire, parce que Ton estimait que le sujet etait en soi hors de toute
discussion*.2

Proteger les civils malgre l'absence de bases legates

Et pourtant, toutes les guerres qui se sont deroulees par la suite ont
demontre que le souci des Japonais etait loin d'etre irrealiste. Au debut
de la guerre de 1914, a peine le D1 Ferriere avait-il mis sur pied
l'«Agence internationale de secours et de renseignements en faveur des
prisonniers de guerre» qu'il vit affluer des demandes concernant «les
membres des families dispersees par la tourmente».3 Mais il n'y avait
aucune base tegale pour la protection des civils. En depit de cette
lacune et des objections des sceptiques, qui ne concevaient pas qu'une
oeuvre put demarrer sans fondement legal, «le Dr Ferriere alia de
l'avant. II ne pouvait se resigner a renvoyer comme se trompant
d'adresse ceux qui, confiants, se tournaient vers le Comite interna-
tional comme vers le seul organe neutre, impartial, digne de toute
confiance, auquel on pouvait demander une aide valable, un secours
efficace dans Fhorrible d6tresse du monde».4 Le fait que, pendant la
guerre de 1914-18, des conventions bilaterales relatives aux civils aient

2 Marguerite Frick-Cramer, «Le CICR et les conventions Internationales pour les
prisonniers de guerre et les civils», 2" partie, RICR, N° 295, juillet 1943, p. 568.

3 Georges Wemer, «Fr6d6ric Ferriere, 1848-1924», RICR, N° 67, juillet 1924,
p. 507.

4 Ibid, p. 508.
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pu, occasionnellement, etre passees entre belligerants pour la duree des
hostilites permettait peut-etre d'esperer la conclusion d'accords inter-
nationaux definitifs des le retour a la paix. II n'en fut rien. «Tout ce
qui avait pu etre etabli pendant la guerre devint caduc, apres la conclu-
sion de l'armistice de 1918».5 C'etait le regne de la paix et le monde
— le monde des vainqueurs surtout — s'abandonnait a 1'illusion
qu'elle serait definitive.

Le CICR ne partageait pas cet optimisme inconditionnel. Toutes
ses demarches pour faire adopter le principe d'une convention pour la
protection des civils en temps de guerre, connue sous le nom de
«Projet de Tokyo», resterent sans echo ou ne recueillirent que de
vagues encouragements. «Nombreux etaient alors ceux qui ne
voulaient plus admettre la possibility d'une guerre et qui refusaient
d'ouvrir les yeux sur la realite. On etait hypnotise par l'idee du desar-
mement. [...] Diverses personnalites officielles firent comprendre au
Comite international de la Croix-Rouge que le moment etait particulie-
rement mal choisi pour proposer aux gouvernements la redaction d'un
statut des civils en temps de guerre; une semblable initiative serait
considered dans les spheres internationales presque comme une
trahison de la Croix-Rouge a la cause de la paix universelle que soute-
nait, a Geneve mSme, la Societe des Nations».6

A partir de 1933, le vent avait en effet tourne et, a 1'euphorie des
annees vingt, succedait l'inquietude. On eut beau s'activer pour obtenir
rapidement la reunion d'une nouvelle conference diplomatique en vue
de combler une dramatique lacune: La Seconde Guerre mondiale ecla-
tait sans qu'un progres decisif n'eflt ete consenti par la communaute
internationale. II ne restait au CICR qu'a faire preuve d'initiative et
d'audace. II reussit a faire adopter quelques bribes du «Projet de
Tokyo» mais, au sujet des populations civiles des territoires occupes,
c'etait, une fois de plus, le neant juridique.

Bientot on put mesurer le tragique de la situation: des millions de
families etaient disloquees par la tourmente. Usant de son droit d'ini-
tiative, le CICR s 'etait organise en vue de retablir, dans la mesure du
possible, les liens entre les membres disperses des families dans l'es-
poir de leur permeate un jour de se reunir. Ainsi, au moment ou fut
cree, a Londres, le bureau de recherches du Quartier general supreme
des Forces alliees expeditionnaires (SHAEF), il existait deja au sein de
l'Agence des prisonniers de guerre un «Service des families disper-

5 Marguerite Frick-Cramer, op. cit., p. 572.
6 Ibid., p. 574.
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sees». Des juillet 1943, il avait etabli «une carte-formule sur laquelle
les personnes ayant ete contraintes de quitter leur domicile ensuite de
faits de guerre pourraient s'annoncer et donner le signalement du
membre de leur famille qu'elles desiraient retrouver». Cette carte,
appelee «P 10027», fut emise en plusieurs langues et envoyee a un
grand nombre de Societes nationales de Croix-Rouge et d'organisa-
tions.

Tentatives de cooperation

Le CICR, qui n'avait nullement l'intention de faire de ce «Service
des families dispersees» une chasse gardee, avait, des la creation de
l'«Administration des Nations Unies pour 1'organisation des secours et
de la reconstruction* (UNRRA) a Washington en novembre 1943,
«pris contact avec cette institution, qui fut ainsi informee de 1'initiative
qu'il avait prise pour resoudre le probleme dont il est question ici. Le
directeur de l'UNRRA en prit acte le 14 decembre 1943.»8 A
Geneve, on etait dispose a collaborer mais ce ne fut pas chose simple
que de faire coincider les exigences de l'UNRRA avec celles de la
doctrine de la Croix-Rouge. «Le CICR fut invite, en ete 1945, a
conclure [...] un arrangement aux termes desquels il devrait, des que
les autorites militaires alliees le permettraient, etre en mesure de distri-
buer aux administrations des camps de personnes deplacees, en Alle-
magne notamment, ses cartes de signalement et de recherche. [...]
Cette distribution ne devait toutefois etre faite, a I'exclusion des ex-
ennemis, qu'enfaveur des personnes de nationalites alliees qui avaient
perdu toute trace de leur famille...».9 Le CICR hesita a accepter une
telle condition. Si, en fin de compte, il s'y est resigne, c'est qu'il espe-
rait, par ce biais, developper son action en faveur des families disper-
sees, «mais», ajoute le rapport, «il tint a exprimer ses regrets de ce
que toute une categorie de personnes deplacees se trouvaient de cette

7 Rapport du CICR sur son activite pendant la Seconde Guerre mondiale,
Vol. II. L'Agence centrale des prisonniers de guerre, p. 332.

8 Rapport du CICR, op. cit., p. 336. Voir 6galement:
1° La correspondence de Mme Marguerite Frick-Cramer avec Sir Frederick

Leith-Ross, membre de VInter-Allied Post-War Requirements Bureau de Londres,
8 d6cembre 1943, (Archives CICR, G 86);

2° L'extrait des notes sur l'entretien de CJ. Burckhardt et Mllc Suzanne Ferriere
avec M. Royall Tyler, attache sp6cial a la Legation des Etats-Unis a Berne,
14 novembre 1944 (Archives CICR, G 86).

9 Ibidem, p. 336.
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facon exclues de la distribution des cartes 'P 1OO27'.»10 II fit imprimer
un premier million de cartes avec traductions en plusieurs langues et
attendit.

Le CICR evince par l'UNRRA

Mais le feu vert des autorites militaires ne vint jamais, et pour
cause. L'UNRRA «crea un Bureau central de recherches installe au
debut a Francfort, puis transfere ulterieurement a Arolsen pres de
Cassel, en zone americaine, et reconnu par les Autorites alliees comme
le seul organisme competent pour le traitement des cas de personnes
d6placees, englobant done les families dispersees. Le CICR se trouvait
ainsi brusquement dessaisi d'une activite qu'il jugeait pouvoir exercer
mieux que tout autre...».u Le rapport general du CICR sur ses acti-
vites pendant la Seconde Guerre mondiale — publi6 en 1948 — laisse
clairement entendre que les relations du CICR avec les Autorites
alliees n'ont pas toujours ete harmonieuses entre 1945 et 1948!

L'Organisation internationale des Refugies (OIR) place
un delegue du Comite a la tete du SIR

Mais rien n'etait perdu. En effet, lorsque, en 1947, l'OIR se vit
chargee du probleme des refugies et des personnes deplacees, elle
confia la direction du SIR, fixe desormais a Arolsen, a un eminent
delegue du CICR, specialiste de l'Agence centrale des prisonniers de
guerre, M. Maurice Thudichum. Rode aux methodes de recherches et
de classement en vigueur au CICR, M. Thudichum s'attacha a consti-
tuer «un immense fichier central concu d'apres les principes experi-
mentes a l'Agence centrale des prisonniers de guerre (ACPG)». Le
nouveau directeur est conscient que «l'existence du SIR r6pond a un
souci deja manifeste par le CICR a travers 1'ACPG: permettre aux
families dispersees par la guerre de retrouver un bien-etre moral en
renouant les liens interrompus par les evenements... En acceptant la

10 Ibidem.
11 Ibidem.
12 Roehrich, Pierre, Vesprit et le caw, recit d'un engagement au service des

organisations internationales (BIT, CICR, OIR), Geneve, juin 1991, p. 105.
(Bibliotheque CICR, 362.191./1088).
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direction du SIR, Maurice Thudichum reste tout a fait dans la ligne
qu'il a suivie au cours de son activite pour le CICR».13

Un des inconvenients dont se plaignait discretement M. Thudi-
chum venait de la presence d'employes plus encombrants qu'utiles, car
«dans une organisation internationale comme l'OIR, dont depend le
SIR, les Etats membres pre"tendent placer des hommes a eux qui n'ont
pas grand-chose a voir avec les besoins du Service».14 Mais, hormis
ces intrusions genantes, il put compter sur un personnel competent et
devoue avec l'aide duquel il reussit a dormer a l'ceuvre un esprit
conforme a l'ethique humanitaire de Geneve, et ce en depit de l'en-
trave considerable de la guerre froide, qui privait le Service de recher-
ches d'innombrables et precieux documents.

L'OIR, on le savait, etait un organisme temporaire. Mais c'est avec
une certaine precipitation que Ton s'appretait a y mettre fin, les bail-
leurs de fonds etant preoccupes par le financement de la guerre de
Coree qui venait d'eclater. De ce fait, l'existence meme du SIR fut
mise en question. M. Thudichum, convaincu du caractere quasi
permanent du Service de Recherches, suggera a l'OIR de le mettre
sous la responsabilite du CICR. Le Comite, egalement convaincu de la
necessite du maintien de cette oeuvre, qui repondait a la demande d'in-
nombrables families, etait certainement interesse par la proposition. II
devait toutefois y mettre des conditions. D'une part, ses moyens finan-
ciers ne pouvaient guere supporter les frais d'une telle entreprise et,
d'autre part, il craignait pour son independance. II tenait notamment a
disposer de la totalite des documents necessaires aux recherches, alors
qu'une masse considerable en restait la propriete des forces d'occupa-
tion, qui avaient tendance a en limiter l'exploitation. Ces conditions ne
pouvant etre r6alisees, le SIR passa sous la tutelle des Puissances
occupantes occidentales et dut subir les contrecoups de serieuses
restrictions budgetaires. «C'est parce que les Etats n'ont d'argent que
pour preparer la guerre»,15 ecrivait M. Thudichum. Un peu desabuse,
il accepta neanmoins de rester a Arolsen jusqu'en septembre 1951
pour que le transfert se fit dans une certaine harmonic

Finalement, le CICR...

C'est done sous les auspices de la Haute Commission alliee en
Allemagne que le SIR va poursuivre ses activites jusqu'au jour ou,

13 Roehrich, op. cit., p. 106.
14 Ibidem, p. 108.
15 Ibidem,?. 116.
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l'Allemagne ayant recouvre sa pleine souverainete, les Puissances inte-
ressees confierent l'oeuvre du SIR au Comite international de la Croix-
Rouge, «compte tenu du caractere impartial et universel du CICR et de
son aptitude a assumer une telle responsabilite».16 «Je me suis trop
consacre au SIR pour ne pas etre heureux de cette reprise»,17 note
M. Thudichum. II s'en rejouissait d'autant plus que le SIR passait
sous la direction de M. Nicolas Burckhardt, un autre delegue
chevronne, rompu, lui aussi, aux methodes de l'Agence.

Par la suite, les responsables qui se sont succede a la tete de l'ins-
titution n'ont pas failli aux exigences d'un grand ideal. Le vceu du
chancelier Adenauer n'etait-il pas de voir le SIR rester fidele a «l'es-
prit des Conventions de Geneve»?18

Paul Reynard

Paul Reynard a effects des 6tudes de theologie et de philosophie. II a ete
delegue du CICR de 1967 a 1972 et responsable du recrutement des del6gues de
1972 a 1985. II est actuellement charge de recherches historiques.

16 «Le Service international de Recherches», op. cit., (Note 1), p. 515.
17 Roehrich, op. cit., p. 118.
18 «Le Service international de Recherches», op. cit., (Note 1), p. 517.
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